
Si la personne 
est condamnée 
en 1e instance

AVEC la peine 
complémentaire 
d’inéligibilité, se pose la 
question de savoir si 
l’exécution provisoire a 
été prononcée, ou non, 
par le juge de 1e 
instance

SI l’exécution 
provisoire a été 
prononcée… 

il y a inéligibilité même s’il y a appel, en raison 
de ce que l’exécution provisoire a été décidée, 
pour les élus locaux (PAS pour les 
parlementaires nationaux et européens, au titre 
des mandats en cours…)… et on verra après si 
le juge d’appel confirme ou infirme le jugement 
de 1e instance

s’il n’y a PAS appel, l’inéligibilité s’applique de 
suite comme le reste de la sanction pénale

Si l’exécution 
provisoire n’a PAS 
été prononcée… tout 
dépend de savoir s’il 
y a ensuite appel

S’il y a appel, l’inéligibilité ne s’applique PAS 
tout de suite : on attend la décision à hauteur 
d’appel 

S’il n’y a pas appel, l’inéligibilité s’applique de 
suite comme le reste de la sanction pénale

SANS la peine complémentaire 
d’inéligibilité… alors tout dépend 
de l’appel 

s’il n’y a pas appel, la sanction s’applique immédiatement, mais 
sans l’inéligibilité donc puisque cette peine complémentaire n’a pas 
été prononcée 

s’il y a appel, on attend de savoir si la Cour d’appel confirme la 
condamnation et, dans cette hypothèse, si celle-ci ne l’assortit pas 
de la peine complémentaire d’inéligibilité

en ce cas, IL Y A inéligibilité dès 
le jugement de 1e instance 

(sauf parlementaires nationaux 
et européens). On verra ensuite 

ce que dira la cour d’appel. 

en ce cas, IL Y A inéligibilité dès 
le jugement de 1e instance (y 

compris parlementaires)

en ce cas, il N’Y A PAS 
inéligibilité après le jugement de 
1e instance : on verra ensuite ce 

que dira la cour d’appel. 

en ce cas, il Y A inéligibilité

en ce cas, il N’Y A PAS inéligibilité

en ce cas, il N’Y A PAS 
inéligibilité après le jugement de 
1e instance : on verra ensuite ce 

que dira la Cour d’appel. 
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Arrêté de démission 
d’office par le Préfet, 
en ce cas, pour les 
élus locaux (le préfet 
est en compétence 
liée ; le recours contre 
l’arrêté préfectoral est 
suspensif si la 
décision pénale n’est 
pas définitive ; et 
schématiquement on 
ne « rejoue pas le 
match » qui s’est 
déroulé devant le juge 
pénal devant le juge 
administratif. Le Préfet 
étant en compétence 
liée, nul pertinence à 
traiter devant le juge 
administratif de la 
régularité ou des 
motifs du jugement 
pénal). La procédure 
pour les mandats 
nationaux et 
européens est un peu 
différente en termes de 
procédure et, surtout, 
ne concernera que les 
décisions du juge 
pénal définitives. 

Inéligibilité prononcée par le juge pénal : effets sur les mandats en cours

Inéligibilité : effets sur les nouvelles élections, celles intervenant après la décision du juge pénal (en supposant que la personne concernée forme 
appel puis ensuite se pourvoie en cassation)

Sur la perte des mandats locaux intervenue avant l’arrêt d’appel ou celui de cassation, deux arrêts semblent difficiles à concilier (CE, 20 décembre 2019, n° 432078 et CE, 14 avril 2022, 456540. Voir aussi Cass. 
crim., 28 septembre 1993, 92-85.473, au Bull. ; pour la perte définitive des mandats de Mme Le Pen au niveau départemental voir CE, 10 novembre 2025, n°505770). 

Selon la date 
de l’élection

l’élection intervient avant le jugement de 1e instance : cette personne est éligible 

l’élection intervient après le jugement de 1e instance 
prononçant une inéligibilité à titre de peine 
complémentaire… et avant l’arrêt d’appel : en ce cas

la personne est inéligible s’il y a exécution provisoire de la peine complémentaire d’inéligibilité  
(sauf sans doute si l’élection a lieu après cette période d’inéligibilité ; mais sur ce point un débat 
pourrait avoir lieu) 

la personne est éligible s’il y n’a PAS exécution provisoire de la peine complémentaire d’inéligibilité 

l’élection intervient après l’arrêt d’appel 
et, en cas de pourvoi, avant que le juge 
de cassation ne se prononce. En ce 
cas : 

si tant le jugement de 1e instance que l’arrêt d’appel décident qu’il n’y a pas de peine complémentaire 
d’inéligibilité (ou qu’il y a inéligibilité mais sans exécution provisoire), cette personne est — bien évidemment — 
éligible tant qu’’il n’y a pas une décision pénale définitive d’inéligibilité 

si tant le jugement de 1e instance que l’arrêt d’appel décident qu’il y a inéligibilité, 
avec exécution provisoire, alors cette personne est inéligible nonobstant son 
pourvoi en cassation (mais avec un possible débat sur la durée de cette 
inéligibilité)*

si le jugement de 1e instance décide d’une inéligibilité sans exécution provisoire, 
puis l’arrêt d’appel d’une inéligibilité avec exécution provisoire, alors la logique 
voudrait que l’on applique l’arrêt d’appel qui remplace le jugement de 1e instance. 
Mais ce point est à confirmer et au moins une jurisprudence pourrait être brandie en 
sens inverse*.

si le jugement de 1e instance décide qu’il y a inéligibilité avec exécution provisoire 
puis l’arrêt d’appel qu’il y a inéligibilité mais sans exécution provisoire, l’arrêt d’appel 
remplaçant le jugement de 1e instance, il devrait ne pas y avoir inéligibilité tant qu’on 
attend la décision du juge de cassation (le temps du pourvoi, donc). Mais ce point 
reste discuté et au moins un arrêt peut être brandi en sens inverse*

l’élection intervient après une décision définitive du juge pénal : en ce cas il y a inéligibilité ou non selon ce qui aura été décidé dans ladite décision définitive

Dans tous les cas le juge pénal doit proportionner « l’atteinte que cette mesure est susceptible de porter à l’exercice d’un mandat en cours et à la préservation de la liberté de l’électeur » (C. const.,2025-1129 QPC du 
28 mars 2025) avec une motivation expresse (C. const., 2025-1175 QPC du 5 décembre 2025) 

Dans tous les cas le juge pénal doit proportionner « l’atteinte que cette mesure est susceptible de porter à l’exercice d’un mandat en cours et à la préservation de la liberté de l’électeur » (C. const.,2025-1129 QPC du 
28 mars 2025) avec une motivation expresse (C. const., 2025-1175 QPC du 5 décembre 2025). Pour un cas à ce propos de contrôle du juge de cassation voir Cass. crim., 28 mai 2025, n° 24-83.556. 
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dans ces trois cas un arrêt sème 
le trouble car la Cour de cassation 

a imposé l’exécution provisoire 
(mais dans le cas particulier du 
sursis avec mise à l’épreuve) 

décidée en 1e instance 
nonobstant un arrêt d’appel en 

sens contraire, et ce le temps du 
pourvoi. Mais il est possible que 

cette solution isolée soit propre au 
dit sursis dans le cadre du droit 
applicable à l’époque, lequel a 
d’ailleurs changé depuis. Voir 

Cass. crim., 28 septembre 1993, 
92-85.473. Sur ce point, lire 

« Exécution provisoire : faut-il 
modifier la loi ? » par M. J.-P. 

Camby, https://www.actu-
juridique.fr/constitutionnel/
execution-provisoire-faut-il-

modifier-la-loi/


